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Durant le coup d’État du 15 
mars, les « libérateurs » du 
Général Bozizé (soldats et 
mercenaires qui ont soutenu 
la rébellion de Bozizé) ont tué 
trois soldats congolais de la 
FOMUC devant la résidence 
du Président Patassé, à 
Bangui (Ombella M’Poko).
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2003 15 Mars
Des éléments anti-Balaka 
ont tué cinq soldats 
tchadiens de la MISCA, dans 
le quartier de Gobongo à 
Bangui (Ombella M’Poko). 
Les soldats ont été attaqués 
alors qu’ils essayaient de 
dégager des routes bloquées 
par des anti-Balaka dans la 
zone.

2013 25 Décembre 

Des éléments ex-Séléka ont 
ouvert le feu sur une 
patrouille de la MISCA à 
proximité du Camp de Roux, à 
Bangui (Ombella M’Poko), 
tuant deux of�ciers de police 
de la République du Congo et 
en blessant quatre autres.

2013 26 Décembre 

Des éléments anti-Balaka 
ont attaqué et blessé 
gravement des soldats de la 
MISCA, notamment des 
contingents congolais et 
rwandais, dans les quartiers 
Combattant et Fouh de 
Bangui (Ombella M’Poko).

2014 22 Mars

Des éléments anti-Balaka ont attaqué un 
convoi de 89 véhicules accompagnés 
transportant des personnes qui fuyaient le 
con�it, à Beloko, sur la route nationale n° 
3, près de la frontière camerounaise. Le 
convoi était escorté par les forces de 
maintien de la paix de l’Union africaine de 
la MISCA. Certains anti-Balaka ont tiré en 
direction des forces de maintien de la 
paix, tandis que d’autres miliciens armés 
sont montés dans les véhicules et s’en 
sont pris aux passagers. L’incident a fait 
12 blessés au sein du convoi. 

2014 16 Février 
Le rapport Mapping documente plusieurs attaques contre les forces du maintien 
de la paix de 2003 à 2015. Ci-dessous quelques illustrations:

Protection légale des missions de maintien de la paix

Des hommes armés, probablement 
anti-Balaka, ont tué un soldat du 
maintien de la paix pakistanais et 
blessé sept autres dans une 
embuscade qui a visé un convoi de 
la MINUSCA dans le PK11, à Bangui 
(Ombella M’Poko). Les assaillants 
ont tiré sur six véhicules de la 
MINUSCA et d’autres agences des 
Nations Unies.
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2014 9 Octobre

Des éléments anti-Balaka ont 
enlevé un personnel 
international de la MINUSCA à 
Bangui (Ombella M’Poko). Il a 
été libéré le même jour.

2015 20 Janvier 
Au cours des violences de septembre à octobre 2015, déclenchée 
suite à la découverte le 26 septembre 2015 d’un corps mutilé d’un 
jeune musulman, les forces de la MINUSCA ont été attaquées par 
des éléments armés à Bangui (Ombella M’Poko). Au même moment, 
les forces de la MINUSCA ont rapport à plusieurs occasions que des 
éléments présumés anti-Balaka se sont entourés d’enfants et ont tiré 
en direction des forces de la MINUSCA, utilisant ainsi les enfants en 
tant que boucliers humains. 

2015 De Septembre à Octobre

Des jeunes éléments des 
ex-Séléka/UPC ont attaqué les 
troupes de la MINUSCA à 
Bambari (Ouaka). Ils ont 
également pillé et brulé environ 
22 maisons dans le quartier 
chrétien de Bambari. 

2015 28 Septembre

Le rapport documente les violations qui ont eu lieu en République centrafricaine (RCA) entre 2003 et 2015, et révèle qu'une caractéristique 

distinctive des multiples con�its dans le pays a été la négligence par bon nombre des parties aux con�its des principes fondamentaux du droit 

international humanitaire. Cela inclut l'obligation pour les parties à un con�it armé de ne pas diriger des attaques contre le personnel 
et les biens concourant aux missions internationales de maintien de la paix dès lors que ces dernières ne sont pas directement 
impliquées dans les hostilités.

L'interdiction de diriger une attaque contre les casques bleus est une règle du droit international humanitaire coutumier 1. De plus, en vertu du Statut 

de Rome de la CPI 2, dans un con�it armé non-international - tel qu’en RCA - « diriger intentionnellement une attaque contre des personnes ou 

biens concourant aux missions de maintien de la paix conformément à la Charte des Nations Unies » est un crime de guerre. Pour béné�cier 

de cette protection contre toutes les formes d'attaque, les missions de maintien de la paix doivent conserver leur statut de civils et de biens civils en 

vertu du droit international humanitaire.

Conclusion and recommandation

Le rapport conclut que les multiples attaques dirigées contre les forces du maintien de la paix pourraient, si elles étaient prouvées par une juridic-

tion, constituer des crimes de guerre. Le rapport souligne également qu’au-delà de la gravité des attaques contre les forces du maintien de la paix, 

la persistance de telles attaques en toute impunité empêche les efforts visant à assurer la sécurité et à fournir une aide humanitaire.  

Le rapport recommande que de telles attaques contre les casques bleus soient considérées comme un axe d’enquête priori-
taire dans la stratégie de poursuite de la Cour pénale spéciale.

1  règle 33, droit international humanitaire coutumier, CICR,

2  Article 8 (2) (b) (iii) du Statut de Rome de la CPI.


